
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P051_2021

Date : 19/02/2021

OBJET :  Port  Diélette  –  Autorisation  d’Occupation  Temporaire  du  Domaine  Public
Maritime – Vente de produits de bien-être, conseil, tisanerie

Exposé

Dans le cadre de l’appel à candidatures en cours pour l’attribution des espaces à vocation
commerciale de Port Diélette, le dossier de Madame Corinne LOQUET, agissant pour le
compte de son entreprise individuelle « L’Effet Papillon – L’essentiel du bien-être », a été
retenu, en 2020, pour son projet de point de vente de produits de bien-être – conseil et
espace tisanerie.

A la demande de la candidate, une Autorisation d’Occupation Temporaire (A.O.T.) lui a donc
été accordée pour une période de trois mois, du 17 octobre 2020 au 16 janvier 2021.

Au regard d’un bilan satisfaisant malgré le contexte sanitaire, Madame LOQUET a déposé,
en date du 16 décembre 2020, un nouveau dossier de candidature afin de faire perdurer son
activité et par conséquent renouveler son Autorisation d’Occupation Temporaire.

Il est ainsi proposé d’autoriser Madame LOQUET à occuper le local commercial T4 situé sur
le Domaine Public Maritime de Diélette, pour une durée de trois années et  d’établir  une
convention d’occupation temporaire en ce sens.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la  délibération  DEL2020_180 du 8  décembre 2020 portant  délégation  de pouvoir  du
Conseil au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,
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Vu  la  délibération  n°2020-211  du  8  décembre  2020  fixant  les  tarifs  d’outillage  2021
applicables au Port Diélette et notamment leur article 13.3,

Vu le dossier de candidature de Madame Corinne LOQUET déposé le 16 décembre 2020,

Décide

- D'autoriser l’occupation temporaire de la case commerciale T4 par Madame Corinne
LOQUET, agissant pour le compte de son entreprise dénommée « L’Effet Papillon –
L’Essentiel du bien-être », dans le cadre de son activité de vente de produits de bien-
être, de conseil et d’espace tisanerie,

- De  dire  que  cette  autorisation  sera  matérialisée  et  encadrée  par  la  convention
d’occupation proposée en annexe,

- De dire que l’occupation du local est accordée moyennant une redevance fixée par
les tarifs d’outillage applicable au Port de Diélette,

- De préciser que  l’autorisation  d’occupation  est  donnée  pour  une  durée  de  trois
années,

- D’autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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